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 Ibn Al-Qayyim dit :

« On compte parmi les fléaux qu’engendrent les péchés : la
disparition des bienfaits et l’apparition des malheurs.

Ainsi, tout bienfait qui disparaît est dû à un péché commis
par le serviteur, et tout malheur qui a lieu est dû à un
péché, comme l’a dit ‘Ali ibn Abî Tâlib :

« Un malheur ne se produit qu’en raison d’un péché commis, et
il ne disparaît que grâce au repentir. »

 

Allah dit (traductions rapprochées) :

 

« Tout malheur qui vous atteint est dû à ce que vos mains ont
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commis. Et Il pardonne beaucoup. » Sourate Ash-Shûrâ v.30

 

« C’est qu’en effet Allah ne modifie pas un bienfait dont Il a
gratifié un peuple avant que celui-ci ne change lui-même. Et
Allah entend et sait tout. » Sourate Al-Anfâl v.53

 

Allah nous informe donc qu’Allah n’altère pas un bienfait dont
Il a gratifié quelqu’un avant que ce dernier ne change lui-
même.

 

Il remplace ainsi l’obéissance à Allah par sa désobéissance,
son remerciement par l’ingratitude à Son égard et les causes
menant à Sa satisfaction par celles menant à Son courroux.

 

Si donc il change ces choses, Allah changera Ses bienfaits à
son  égard  et  c’est  là  une  rétribution  juste  (traduction
rapprochée) :

 

« Et Allah n’est pas injuste envers les serviteurs. » Sourate
Fussilat v.46

 

Si le serviteur remplace la désobéissance par l’obéissance,
Allah  remplacera  le  châtiment  par  la  préservation,  et
l’humiliation  par  l’honneur.

 

Allah dit (traduction rapprochée) :

 



« En vérité, Allah ne modifie point l’état d’un peuple, tant
que les (individus qui le composent) ne modifient pas ce qui
est en eux-mêmes. Et lorsqu’Allah veut (infliger) un mal à un
peuple, nul ne peut le repousser : ils n’ont en dehors de lui
aucun protecteur. » Sourate Ar-Ra’d v.11

 

A ce propos, les vers suivants sont d’une grande pertinence :

 

Si tu jouis d’un bienfait, préserve-le.

 En effet, les péchés font disparaître les bienfaits.

 Protège ce bienfait par l’obéissance au Seigneur des hommes,

 Car  le  Seigneur  des  hommes  châtie  rapidement  les
désobéissants.

 Prends garde à l’injustice autant que tu peux,

 Car  l’injustice  à  l’encontre  des  hommes  a  de  graves
conséquences.

 Voyage avec ton cœur parmi les créatures,

 Pour savoir la destinée de ceux qui ont été injustes.

 Leurs demeures vides après qu’ils ont péri

 Sont un témoin indiscutable à ce sujet.

 Et rien ne leur a été plus néfaste que leur injustice,

 ET c’est leur injustice qui les a détruits.

 Combien de jardins et de palais ont-ils laissés ?

 Et combien d’autres choses plus grandes encore ?

Ils ont été introduits en enfer, et les délices ont disparus.



Quand aux plaisirs passés, ils ont été pour eux comme un
mirage.

 

Tiré du livre : Conseils pour la femme musulmane, Umm’Abdillah
Al Wadi’iyya, édition : DAR AL MUSLIM, 1428/2007, Lyon. p
415-417


